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1.Introduction

Le projet « Renforcement de la gouvernance budgétaire pour 

la fourniture des services de base durable dans le respect 

de la préservation de l'environnement » mis en œuvre parle 

Consortium Africa Development Interchange Network (ADIN), 

Afroleadership, Centre Régional Africain pour le Développement 

Endogène et Communautaire (CRADEC), Dynamique Mondiale 

des Jeunes (DMJ) et Transparency International  Cameroon (TI-

Cameroon), avec l'appui financier de l'Union Européenne a 

connu un temps fort du 20 au 22 août 2019, à l'Hôtel Framotel de 

Kribi,. Il s'agit de l'Atelier de Formation sur « la Gouvernance 

Budgétaire », prévu dans le cadre de la sensibilisation et le 

renforcement des capacités des OSC, des Collectivités 

Territoriales Décentralisées, des administrations et des médias. 

L'objectif principal de l'Atelier était  de donner aux participants 

une opportunité d'apprentissage et d'échanges d'expériences 

sur des questions alignées à la gouvernance budgétaire, en lien 

avec les thématiques du projet. Ces participants ont ainsi été 

invités à apporter leurs expériences et leurs suggestions pour 

améliorer le système de Gouvernance Budgétaire dans leurs 

localités et au-delà. 

Au cours de cet atelier animé par des experts d'horizons divers, 

les présentations et les exercices ont été suivis d'intenses 

discussions qui ont abouti à des suggestions et à des 

recommandations. 

Ce présent rapport revient sur le déroulement de l'atelier et sur 

les recommandations formulées par les participants. 
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2.Déroulement de 
la rencontre

(CRADEC), Dynamique Mondiale des 

Jeunes (DMJ) et Transparency 

International  Cameroon (TI-Cameroon) 

- La rencontre regroupe les acteurs de la 

société civi le,  les médias, les 

collectivités territoriales décentralisées 

(CTD) et les personnels d'administration 

des sectoriels identifiés dans le projet 

ainsi que les autres bénéficiaires du 

financement de l'UE dans le cadre du 

même appel pour assurer une mise en 

œuvre en synergie des actions retenues 

;

- Elle vise à donner aux participants une 

oppor tun i té  d 'apprent issage et  

d'échanges d'expériences sur des 

questions alignées à la gouvernance 

budgétaire en lien avec les thématiques 

de l'action. Plus spécifiquement, il s'agit 

de : (i) Présenter, expliquer et 

développer les différentes thématiques 

de l'action ; (ii) Identifier ensemble les 

points de collaboration opérationnelle 

pour l'atteinte des objectifs et des 

changements recherchés dans la mise 

en œuvre de l'action ; et (iii) Engager les 

participants pour une exploitation des 

acquis de la formation pour la mise en 

œuvre des ODD au sein des CTD ;

- Elle sera faite de manière participative 

pour permettre ce partage d'expérience 

et la prise de résolutions concernant les 

thématiques et questions qui seront 

posées sur la table.

Connaissant plus d'une trentaine (30) de 

participants, l'atelier de formation sur la 

Gouvernance Budgétaire s'est déroulé du 

20 au 22 Août 2019 à l'Hôtel FRAMOTEL 

de Kribi. Il s'est organisé autour de trois 

grands axes :

1. Une session introductive ;

2. Une session de formation y compris 

les travaux de groupe ; de laquelle a 

résulté

3. Un ensemble de recommandations, 

résolutions et perspectives.

2.1. La session introductive
Ayant permis aux participants de se 

présenter et d'en apprendre davantage les 

uns sur les autres, de cette session qui a 

connu la modération de Martin TSOUNKEU 

de ADIN et le mot de bienvenu de Jean 

MBALLA MBALLA du CRADEC, l'on retient 

les points suivants :

- Cette rencontre se situe dans le cadre 

de la mise en œuvre du projet « 

Renforcement de la gouvernance 

budgétaire pour la fourniture des 

services de base durable dans le 

respect de la préservation de 

l'environnement » financé par l'Union 

Européenne (UE) et mise en œuvre par 

un consortium Africa Development 

I n te r change  Ne two rk  (AD IN) ,  

Afroleadership, Centre Régional 

Africain pour le Développement 

Endogène  e t  Communau ta i r e  
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Une fois les besoins identifiés, il faut mobiliser 

les ressources (l'argent) qui permettront de 

satisfaire ces besoins. Sachant que la 

Constitution stipule que chaque citoyen a le 

devoir de contribuer aux charges publiques 

en fonction de son revenu, ces ressources 

domestiques sont une partie du budget et 

sont mobilisées en fonction de nos efforts 

dans le cadre de la fiscalité à travers 

notamment les impôts, les taxes, les 

douanes. C'est donc le citoyen qui est le 1er 

bailleur de fond de l'Etat car le Cameroun 

réussit à financer son budget à plus de 60% à 

partir des ressources propres. Alors, chaque 

citoyen a un droit de regard sur la provenance 

et l'utilisation des ressources mobilisées, et 

ce budget renseigne sur ces éléments. Au 

niveau local, les ressources sont mobilisées 

de manière directe à travers les taxes et 

impôts, de manière indirecte à travers les 

Centimes Additionnels Communaux et enfin 

à travers les mécanismes de redistribution de 

revenus issus de l 'exploitation des 

ressources naturelles. La Commune joue 

Partant de la stratégie de décennie de 

développement dans laquelle l'on évaluait le 

développement des pays tous les 10 ans, les 

échecs constatés on poussé migrer vers les 

O b j e c t i f s  d u  M i l l é n a i r e  p o u r  l e  

Développement (08 objectifs sur l'agenda 

2015) puis vers les Object i fs  de 

Développement Durable avec 17 Objectifs 

interconnectés à réaliser dans le cadre de 

l'agenda post 2015 dont l'échéance est 2030. 

Les pays engagés dont le Cameroun 

alignent donc leur budget sur la réalisation de 

ces objectifs en fonction de leurs contextes 

respectifs. Le cadrage budgétaire donc 

désigne le processus qui va de l'identification 

des besoins des populations à la base, la 

mobilisation des ressources nécessaires, 

ainsi que leurs affections. Ce cadrage a 

évolué au Cameroun de sorte que l'on est 

parti du budget annuel (besoins et dépenses 

sur 01 an) au budget programme qui porte 

sur 03 ans, modifiant ainsi les pratiques 

d'exécution, de suivi et de planification 

budgétaire.

2.2. Session de    formation
a. Les Exposés

Cette session s'est déroulée durant les trois 

(03) jours de la rencontre et a consisté en des 

exposés, des échanges et des travaux de 

groupe selon le schéma journalier suivant :

DES EXPOSÉS DE LA PREMIÈRE JOURNÉE, L'ON RETIENT QUE :
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donc un rôle important dans l'identification 

des besoins, la mobilisation de ressources 

domestiques et l'effectivité du droit 

d'expression, de participation et de contrôle 

de chaque citoyen. Par conséquent, elle doit 

aider les populations à se sentir concernées 

(notamment à travers la sensibilisation et la 

participation) dans ce processus de 

mobilisation de ressources budgétaires. 

Mais elle est souvent confrontée au problème 

de l'unicité des caisses qui ne favorise pas la 

transparence et la redevabilité et l'accès 

effectif à ce qui leur revient de droit 

conformément aux clés de répartition.

En dehors des limites sus relevées, le 

Cameroun fait face à la problématique des 

Flux Financiers Illicites qui l'empêchent de 

mobiliser de manière efficiente les 

ressources budgétaires. Depuis les 20 

dernières années, le Cameroun n'est pas 

parvenu à mobiliser plus de 15% de son PIB 

en termes de recettes fiscales (Sénégal 24%, 

AF Sud : 31%). Le budget de 2019 n'atteint 

pas 10 milliards de dollars. De ce fait, le 

volume de ressources est tellement faible 

qu'on assiste à une bagarre pour entrer en 

possession de ce qui a été collecté. La part 

réservé aux emprunts a augmenté (7% à 25 

%). Ces FFI qui cause cette mauvaise 

mobilisation des recettes résulte de : 

- Architecture institutionnelle fragilisée : 

pas de consultation lors de la phase de 

mobilisation et les débats y relatifs dans les 

sessions parlementaires prennent cela à la 

légère

- Administration de l'administration 

fiscale : Par ex. celui qui collecte les impôts 

face aux entreprises extractives n'ont pas la 

formation adaptée et suffisante face aux 

entreprises qui sont spécialisées ;

- L'agressivité de certains pays : 

Signature de partenariat de non double 

taxation, des coopérations qui ouvrent la voie 

a tellement d'avantage fiscaux

- Le jeu trouble des pays partenaires au 

développement alors que c'est dans ces pays 

que se trouvent les paradis fiscaux

- La compétition fiscale : on mise sur 

l 'a t t ract iv i té f iscale a lors que ces 

investisseurs n'en ont pas besoin. Elles sont 

suffisamment riches pour qu'on leur fasse des 

cadeaux fiscaux.

L'illicéité ici ne renvoie pas seulement à la 

fraude ou la violation des textes mais inclut 

aussi l'injustice fiscale c'est-à-dire au fait que 

l'argent payé, négocié ne tient pas compte 

des besoins des populations. Il y a des FFI qui 

sont le fait de la faiblesse de l'administration 

fiscale. C'est par exemple le cas des 

exonérations fiscales qui selon le MINFI, 

représente un volume de 1540 milliards entre 

2016-2018. Un cadeau fiscal signifie qu'un 

tiers a encaissé quelque part. Ces cadeaux 

sont faits parce qu'on veut voir tel ou tel autre 

secteur se développer (emploi par ces 

entreprises, infrastructures, etc.). Pourtant 

ces objectifs de développement de la santé, 

du marché de l'emploi n'ont pas été atteints. 

C'est un FFI car la justice fiscale n'a pas été 

atteinte.

Comme autre exemple on a les contrats de 

service publics dans lesquels il n'y a pas 

d'impôts accordés aux entreprises qui 

viennent fournir tel ou tel autre service. Cela 

prive l'Etat de plusieurs rentrées d'argent. 

Glencore a réalisé un bénéfice de 3 000 

milliards FCFA mais bénéficie d'exonérations 

au Cameroun. Rien ne justifie qu'elle en 

bénéficie. C'est légal, autorisé mais illégitime!
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Voilà les aspects à regarder en surveillant et 

interrogeant les choix (dépenses fiscales) de 

nos gouvernements qui  impactent  

négativement dans la mobilisation de nos 

ressources budgétaires.

L'une des pistes de suivi est l'outil produit par 

Tax Justice Network qui mesure le taux 

d'exposition aux FFI des pays. Il peut aider à 

faire le suivi. La transparence des contrats 

aiderait également à faire le suivi des FFI.

qui détermine de la fourchette minimale que 

le gouvernement doit allouer aux services 

sociaux de base (20% au moins du budget) et 

l'aide public au développement se situe dans 

cette même fourchette. Mais le Cameroun va 

au-delà de ces 20%.

Le BIP est surtout mis en œuvre dans le cadre 

des marchés publics. Et dans ce cadre, il 

existe un journal de projets qui informe sur les 

projets qui seront mis en œuvre. D'où la 

nécessité de sensibiliser le citoyen sur 

l'utilisation de ce journal d'où découle le 

journal des marchés publics. Mais le système 

de marchés publics est gangréné par la 

corruption qui reste difficile à contrer facilité 

par l'opacité qui existe dans le BIP et par le 

trafic d'influence sans possibilité d'identifier le 

fauteur qui se cache derrière les personnes 

qu'il aura mandaté. 

L'une des opportunités de contribuer à 

l'assainissement des BIP et donc du secteur 

des marchés publics est le CONSUPE. 

Partant de l'époque coloniale, il ressort que la 

logique d'un projet a toujours été celle de 

s a t i s f a i r e  l e s  b e s o i n s  i d e n t i f i é s  

(désenclavement, voie ferrée, formation du 

capital humain, etc.). Un projet, conçu pour 

répondre à des besoins, a des objectifs à 

atteindre dans des délais fixés et prendre en 

compte l'aspect durabilité. Un projet BIP 

s'inscrit dans cette logique car il est alimenté 

par les besoins des populations mais est 

initié par l'Etat ou un de ses démembrements. 

Tout part de la politique que le pays veut 

mettre en œuvre, d'où découlent les 

stratégies suivi des programmes, des 

projets, activités, les tâches et le suivi-

évaluation qui permet de mesurer, entre 

autre l'impact atteint. Les projets en lien avec 

la communauté visent à répondre aux 

services sociaux de base comme l'éducation, 

la santé, l'eau et l'assainissement. Et la 

communauté internationale, préoccupée par 

la satisfaction de ces services sociaux a mis 

en place un système 20-20 à Copenhague 

DES EXPOSÉS DE LA SECONDE JOURNÉE, IL RESSORT QUE :
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Institution avec laquelle il existe un 

partenariat de collaboration avec la société 

civile, elle effectue un contrôle de haut 

niveau, notamment de conformité et de 

régularité, de discipline budgétaire et 

financière et veille surtout à la protection de la 

fortune publique. Les OSC peuvent 

contribuer grâce aux alertes.

L'autre piste de solution réside dans 

l'ouverture des données (Open Data). Les 

données ouvertes sont des données 

auxquelles tout le monde peut accéder, 

utiliser et partager car elles sont non 

seulement disponibles en ligne (Web) et sous 

une forme commune et lisible mais sont aussi 

sous une licence en permettant l'usage libre, 

la transformation, le partage et même la 

vente. L'open contracting data (commande 

publique ouverte) transforme les interactions 

minier au développement local. En effet, 

selon la constitution, ces ressources doivent 

être exploitées dans le but de contribuer au 

développement. C'est pourquoi il est prévu 

un ensemble de mécanismes d'ordre (i) 

fiscal (les transferts infranationaux à travers 

entre la société civile, les entreprises et le 

gouvernement car elle permet notamment : 

(i) une plus grande transparence et un 

meilleur suivi du processus de passation des 

marchés publics ; (ii) d'assurer moins de 

fraude et de corruption, un meilleur rapport 

qualité-prix, une meilleure qualité de mise en 

œuvre et de prestation des services et un 

environnement d'affaires plus équitable ; (iii) 

une meilleure efficacité interne et (iv) aux 

gouvernements d'économiser du temps et de 

l'argent. Il existe une Norme sur la 

commande publique ouverte (Open 

Contracting Data Standard) qui décrit 

comment livrer des documents et des 

données à chaque étape d'un processus de 

passation des marchés publics, en tant que 

données lisibles par machine, flexibles, 

extensibles, et utilisables :

Pour finir, en gardant à l'esprit le lien entre les 

ressources naturelles et la mobilisation des 

ressources budgétaires pour la réalisation 

des ODD au Cameroun, il importe aussi de 

comprendre les mécanismes mis en place 

pour assurer une contribution du secteur 
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la taxe ad valorem et la taxe à l'extraction, les 

transferts à des fonds spéciaux comme le 

Crédit Foncier et le FNE ; et la contribution au 

fond de réhabilitation qui doit être davantage 

considérée comme une réparation aux 

impacts environnementaux), (ii) quasi fiscal 

(les paiements sociaux volontaires et 

obligatoires) et (iii) socio-économique à 

travers le contenu local (emploi local, 

formation et transfert de compétences, sous-

traitance, Biens et services locaux, création 

textes, du manque de transparence et de la 

faible communication et coordination 

interministérielle ont des impacts sur le plan 

économique. Le Cameroun a perdu plus de 

400 millions de FCFA du fait de la fraude 

environnementale qui est aussi la cause de 

l'augmentation des maladies hydriques, 

l'insécurité alimentaire, la perte des espaces 

agraires ainsi que les cas multiples 

d'accidents et de décès causés par les trous 

abandonnés. D'où la nécessité de 

notamment respecter nos lois, sanctionner 

les responsables et améliorer la transparence 

dans ce secteur pour contribuer à l'atteinte 

de la valeur ajoutée locale et projets locaux). 

Ces mécanismes souffrent d'un sérieux 

problème d'effectivité pour moult raisons 

comme l'unicité de caisse, Absence d'un 

interfaçage entre les systèmes de la DGI et 

du Trésor ; l'inexistence des comptes de 

réhabilitation ; l'inexistence du décret 

d'application du code minier et de la loi sur la 

transparence budgétaire, la non implication 

des populations dans les réalisations 

sociales.

La nécessité de porter un regard sur la 

gestion de l'environnement dans cette 

rencontre et même ce projet repose sur 

l ' inf luence d'une mauvaise gestion 

environnementale sur nos ressources 

b u d g é t a i r e s  e t  d o n c  s u r  n o t r e  

développement. En effet, la mauvaise 

gestion environnementale dans nos sites 

miniers du fait de la pratique de la fraude 

environnementale se manifeste par les trous 

béants abandonnés, les pollutions des eaux, 

du sol, de l'air avec les produits toxiques et 

les déchets produits, la dégradation du relief. 

Ces actes qui résultent du non-respect des 

LES EXPOSÉS DE LA TROISIÈME ET DERNIÈRE JOURNÉE 
ONT PERMIS DE RETENIR QUE :
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des ODD du fait d'une meilleure optimisation 

et gestion des recettes minières.

Il faut le dire, ces ODD adoptés en 2015 sont 

partis de plusieurs échecs dont les OMD qui 

s o u f f r a i e n t  d ' u n  m a n q u e  d e  

contextualisation. Les ODD ont des 

indicateurs et donc pour ne laisser personne 

derrière comme le dit leur slogan, il faut 

contextualiser ces ODD et leurs indicateurs. 

C'est dans ce cadre que la Société Civile a 

travaillé à les simplifier en 51 indicateurs afin 

de les rendre accessibles aux populations. 

En considérant les communes comme le lieu 

par excellence de réalisation des ODD, ces 

populations ont été consultées sur leur 

perception de chaque ODD. 

Plusieurs acteurs participent à la réalisation 

de ces ODD. Les CTD font des ODD leur 

repère au quotidien pour évaluer leur travail. 

Le BIP constitue l'un des outils employés par 

les CTD pour assurer de la satisfaction des 

besoins de leurs populations. Pour cela, ces 

dernières sont consultées à travers les chefs 

de quartiers, de blocs et traditionnels qui 

constituent des relais auprès du Maire. Une 

fois examinés et validés par sa Cellule de la 

Coopération et d'appui au développement 

local ainsi que son Service Technique, ces 

besoins sont portés à l'examen du Conseil 

municipal par le fait du Plan de campagne 

pour ce qui relèvera du budget communal et, 

pour le reste, à la recherche des 

financements auprès de l'Etat ou même de 

d'autres sources de financement suivant à la 

réglementation en vigueur concernant les 

CTD. Par la suite se met en place le 

processus devant permettre leur réalisation, 

notamment celui de la passation et attribution 

d e s d i t e s  c o m m a n d e s  p u b l i q u e s  

conformément aux lois et textes en vigueur 

dont le Décret N°2018/366 du 20 Juin 2018 

portant Code des Marchés Publics.

Les OSC apportent également leurs 

contribution en la matière c'est le cas 

notamment de : CAMYOSFOP qui ayant 

pour cible les jeunes de 15-35 œuvre par 

exemple dans le renforcement des capacités, 

la recherche en matière de sensibilisation et 

la publication de documents d'orientation 

pour le plaidoyer en faveur de réformes 

politiques en faveur de la jeunesse; 

promouvoir l'éducation aux droits de l'homme 

dans les écoles.

Positive Generation qui œuvre dans le suivi 

de la gouvernance sanitaire par un dispositif 

communautaire indépendant : le TAW qui 

ayant pour objectif de faire entendre les 

points de vue des principaux usagers des 

services de santé (malades, prestataires, 

communautés, populations) sur l'état de 

l'accès aux soins est organisé autour de 04 

programmes (Programme Citizenship, 

Programme sentinelle, Programme Access 

Watch et le Programme Feedback). Avec une 

approche inclusive axée sur la participation, 

l'appropriation et la responsabilité civique, le 

TAW a pour cibles les Communautés ; les 

Acteurs Polit iques ; les Structures 

décisionnelles et opérationnelles du système 

de Santé et des Droits Humains ; les 

Organisations de la Société Civile ; et les 

Structures de Développement.

JADD qui œuvre dans les partenariats, forme 

les communes sur les ODD, met en place des 

clubs des ODD dans les établissements en 

formant les jeunes sur l'agenda 2030. JADD 

traduit également les ODD en langues 

locales et a produit l'hymne des ODD.

RESIPAT intervient dans la réalisation des 

ODD 3, 6 et 13. Elle œuvre pour la réduction 
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des maladies comme le paludisme et le 

SIDA, la réduction de la pauvreté à un niveau 

acceptable, l'accessibilité des services 

publics de santé, l'accès de tous à la santé de 

manière équitable, la promotion des caisses 

secours (10000 caisses mis en place à leur 

actif) et travaille depuis 02 ans à 

l'amélioration de la SECU.

Les échanges ont permis de soulever 

certains constats, expériences et un 

ensemble de remarques contributives. On a 

ainsi pu relever que :

- Au sujet de l'harmonisation du budget-

programmes et celui communal, les Plan 

Communaux de Développement (PCD)  

représentent les besoins et attentes à court et 

à long terme mais à une échelle locale des 

populations. Le MINEPAT dans sa 

programmation ne doit en principe pas 

accepter de projet qui soit en dehors de ces 

PCD. C'est ainsi que le Budget annuel peut 

se trouver en accord avec les PCD qui sont 

l'expression des besoins des locaux.

- Actuellement à la place des Budget-

Programmes, au niveau local, on parle de 

cadre de dépenses à moyen terme(CDMT) 

qui sont expérimentés ;

- Le cadrage budgétaire part des 

anticipations des ressources potentiellement 

mobilisables. On consulte donc tous les 

générateurs de ressources pour faire une 

anticipation de ce qui sera mobilisé. C'est 

alors que l'on décide de ce que l'on fera de 

cette somme (on loge quoi où ? on donne 

quoi à qui ?) y compris la dette de l'Etat. C'est 

là que commence le cadrage. Tout à ce 

niveau devrait se faire de manière 

participative et transparente et cela en 

fonction de l'importance de chaque secteur et 

sous proposition préalable du MINFI.

a.   Les échanges

- Le cadrage budgétaire obéit au 

processus : recensement des besoins, 

mobilisation des ressources et leurs 

affections. Malheureusement, la consultation 

des populations pour la définition des PCD et 

donc alimenter le cadrage budgétaire n'est 

pas toujours effective. C'est cela qui contribue 

à la déconnexion entre le PCD et le Budget-

Programme ;

- Le budget n'a pas comme seul source 

les besoins des populations, le Président peut 

également influencer les besoins y retenus ;

Les CTD font face à plusieurs 

difficultés pour s'arrimer au budget-

programmes :

· La dépendance des CTD de son 

ministère de tutelle qui est toujours en cours 

d'installation ;

· La non effectivité du processus de 

décentralisation : l'autonomie n'est pas 

effective ;

· Le souci de concilier la satisfaction des 

électeurs qui ont donné leur mandat au Maire 

qui voudrait renouveler cette confiance en 

répondant aux besoins à court terme sans 

cesse changeant des populations et les 

priorités identifiés dans le budget programme 

qui lui est à long terme ;

· Le PCD étant leur ODD, il en nait le 

CDMT qui est sur 03 ans suivi du Plan 

d'Investissement Annuel (PIA) qui est sur 01 

an. La difficulté se fera à plusieurs niveaux :

Ø La mobi l isat ion à temps des 

ressources : Souvent prévue à l'année X, l'on 

se trouve obligé de renvoyer la réalisation à 

l'année suivante X+1 ;

Ø Procédure propre au type de projet : 

Parfois ce projet doit passer par le processus 

de BIP et non de fonds propres ce qui peut 

prendre du temps car ne dépendant pas de la 

commune. Il faut lancer le marché ;

Ø L'absence de liquidités ;

Ø Le budget n'est pas ramené au niveau 
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communal : Les projets envoyés au niveau 

nat ional ne bénéfic ient pas d'une 

décentralisation budgétaire qui, le cas 

échéant, correspondrait au CDMT qui porte 

sur une période de 03 ans.

- Il y a d'autres types de recettes : les 

recettes de service public, les dividendes 

dues,  du fait des investissements dans les 

sociétés, le business fait par les CTD

- Il est important qu'il y ait unicité de 

caisse, car cela constitue la banque de l'Etat 

le problème c'est les pratiques autour. 

Notamment avec le principe de non 

affectation des recettes à la dépense, il peut 

arriver que l'argent ne soit dépensé comme il 

faut par exemple avec la mauvaise 

répartition des quoteparts ou encore que les 

ressources soient insuffisantes par rapport 

aux problèmes qui existent et dans ce cas, on 

accorde souvent des priorités à des 

communes où ces problèmes jugés plus 

importants ont été recensés. Ou encore, 

ayant perçu leurs parts, certains maires 

mettent cet argent dans des banques et là, la 

transparence peut poser problème.

- Dans les communes, il existe le 

Conseil municipal, un espace permettant 

d'informer les populations ou permettant aux 

populations de s'informer, sur ce qui sera fait. 

Cet espace doit autant servir d'espace de 

redevabilité mais ce n'est pas toujours le cas.

- Il faut également tenir compte des 

objectifs d'optimisation fiscale : souvent des 

objectifs (somme visée) sont donnés aux 

collecteurs qui une fois atteint ne versent 

plus dans les caisses les sommes collectées 

; 

- L'illicéité n'est pas une affaire de 

nationaux ou non. Ces entreprises qui ont 

bénéficié d'exonérations fiscales dont la 

valeur est de 1540 milliards sont des 

entreprises camerounaises. En raison des 

facilités d'importation accordées, elles ne 

paient pas des impôts et cela fait perdre de 

l'argent au Cameroun qui rentre dans les 

caisses des entreprises importateurs.

- Le problème des marchés publics 

réside aussi dans les procédures qui 

manquent souvent de précision ;

- C'est la réforme de 2018 qui donne 

droit au Maire d'être le maitre d'ouvrage et il 

n'a pas un rôle significatif,

- Parmi les causes de la corruption dans 

les marchés publics, on peut citer les fausses 

sanctions: on change juste de ministère aux 

fautifs et ils y vont continuer leurs pratiques ;

- La bureaucratie a fortement gangréné 

le système des marchés publics, influençant 

le tissu opérationnel économique ;

- Le problème de la diffusion et accès au 

journal des projets

- Le PCD est une évolution des comités 

locaux de développement et est aujourd'hui 

mal utilisé ;

- Dans le système des marchés publics, 

la Société civile est représentée mais elle 

souffre d'un problème de légitimité de ces 

représentants ;

- Le PNDP est en cours de mutation et la 

nouvelle budgétisation va désormais se faire 

par allocation et c'est le maire qui déterminera 

par la suite les bénéficiaires ;

- Concernant la collaboration avec le 

CONSUPE, le Cameroun souffre d'un 

problème d'accès à l'information, ne 

permettant pas une contribution efficace des 

acteurs non étatiques à la lutte contre 

l'atteinte à la fortune publique ;

- Les rapports du CONSUPE sont 

destinés au Président de la République qui a 

seul le pouvoir de décision de partage ou pas 

de ces derniers ;

- Les renforcements de capacités 

donnés par le CONSUPE se font sur 

demande car il ne dispose pas d'un budget 

suffisant pour programmer des formations 
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tout au long de l'année ;

- La législation camerounaise en 

matière de marchés publics et de protection 

de la fortune publique est internationalement 

l'une des plus riches, et à cela s'ajoutent de 

nombreuses institutions spécialisées (ANIF, 

CONSUPE, CDBF, Chambre des Comptes, 

CONAC), et de régulations (ARMP),

- La prévention au CONSUPE se fait sur la 

base de la collaboration avec les potentiels 

lanceurs d'alerte (OSC) et la sensibilisation, 

- Le Contrôle Supérieur de l 'Etat 

(CONSUPE) n'a pas de rôle à jouer dans la 

procédure de passation des marchés, il 

contrôle juste la régularité dans la procédure 

d'attribution des MP et le respect des cahiers 

de charge, 

- On détourne plus dans le budget de 

fonctionnement que dans le budget 

d'investissement, 

- Les délais dans le BIP sont parfois non 

déterminés, soit étendus à cause de la 

corruption et surtout du trafic d'influence, 

- La commission de passation des marchés 

n'est pas présidé par le maire, ce dernier y a 

plutôt un représentant, 

- Le MINMAP est sensiblement la duplication 

du MINTP, mais leurs attributions sont 

distinctes. 

- Parfois, le marché est attribué non pas pour 

satisfaire les besoins des populations ou de 

développement, mais pour satisfaire des 

individus. Or par le passé, les plans 

quinquennaux étaient excessivement 

participatifs, d'où on filtrait les projets par 

degré d'importance,

- La procédure de marché publique au 

Cameroun a en principe 82 étapes, mais la 

Banque Mondiale a dématérialisé plusieurs 

étapes pour qu'on n'en ait plus que 60.

-  La compét i t ion f iscale est  t rès 

disproportionnelle entre le Cameroun et les 

multinationales qui ont une très forte 

expérience en termes de contournement des 

politiques fiscales, 

- Les besoins sont toujours supérieurs aux 

recettes, d'où la nécessité de l'arbitrage 

politique qui doit recourir à la priorité de 

développement, 

- L'Etat établit des lois mais signent ensuite 

des Conventions qui l'oblige à agir dans un 

sens imprévu, 

- L'unicité de la caisse (Trésorerie générale) a 

montré ses limites, d'où la nécessité d'arrimer 

les lois aux réalités du contexte, 

- Le Cameroun a bel et bien ratifié la Charte 

Africaine sur les Statistiques, mais le plan 

d'action de mise en œuvre mérite une 

évaluation pour apprécier le degré 

d'internalisation de cet important instrument. 

L'Open Data tarde à décoller au Cameroun à 

cause de notre très grande culture de 

l'Opacité. Très peu de critères ont été remplis 

par le Cameroun en matière d'ouverture des 

données. 

- A la question qu'est ce qui nous empêche 

d'être nous-mêmes des bailleurs de la 

stratégie de santé ? Il a été suggéré la 

mutualisation qui est un concept qui va 

permettre au Cameroun de capitaliser ses 

efforts qui ont déjà cours sur le terrain et les 

partenaires extérieurs  n'auront plus une 

prédominance sur nous. Car le plaidoyer du 

RESIPAT lors de la stratégie national du 

financement du secteur de la santé au 

Cameroun a montré que les ménages 

contribuent dans notre pays à plus de 71% 

pour le financement des soins de santé 

primaires. 

A la suite des exposés, les travaux de 

groupes ont permis d'approfondir certaines 

thématiques conduisant aux résultats 

suivants : 

b. Travaux de Groupe
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Travailler sur les Conséquences des FFI sur 

le financement du développement afin de 

formuler trois impactes majeurs des FFI sur 

les engagements nationaux, définir et 

décrire les attitudes des parties prenantes 

dans le cadre des Initiatives de lutte contre 

les FFI « Arrêtons l'hémorragie des 

ressources nationales ». 

Jour 1 :

3 4
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Jour 2 :  Travailler sur le processus des marchés publics au Cameroun.
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Travailler sur l'Exploitation minière : Enjeux et défis de la Commune et 
des préservations de l'environnement.Jour 3 : 

3 4
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3.Recommandations 
clés et perspectives 

participation aux dépenses publiques ;
- L'unicité de caisse n'est pas le 

problème, ce sont les pratiques autour 
qu'il faut améliorer ;

- Sensibiliser et renforcer les capacités 
des parties prenantes sur les FFI ;

- Identifier les failles qui favorisent les 
FFI ;

- Améliorer la transparence ;
- Réduire les intervenants dans le 

processus de passation de marchés 
publics ;

- Tirer des leçons des erreurs et 
approches passées ;

- Vulgariser le journal des projets et 
sensibiliser les populations sur son 
utilisation ;

- Anticiper sur la prochaine mutation du 
PNDP pour se positionner ;

- Promouvoir les débats autour des 
budgets en créant  des espace 
d'expression ;

- Plaider pour une politique minière au 
Cameroun ;

- Plaider pour l'effectivité de la 
transparence des contrats ;

- Impliquer les populations surtout les 
jeunes dans la mise en œuvre des PGES 
des projets miniers ;

- Les maires doivent s'engager dans la 
transparence des marchés publics et 
pour  l 'e f fect iv i té  des t ransfer ts  
infranationaux ;

- Il faut investir sur des initiatives 
durables afin de s'inscrire dans le temps, 
et de pouvoir résoudre certains 
problèmes qui peuvent émerger, 

A l'issue de la formation et au regard des 
contenus, des débats et des résolutions, un 
certain nombre d'actions concrètes ont été 
proposées par les participants pour assurer 
le suivi et maintenir la dynamique 
enclenchée à l'occasion de cet atelier. La 
synthèse est faite ici :

- Tout au long du projet, il faudra 
identifier dans le mécanisme du 
cadrage budgétaire tant au niveau 
national que local, les pratiques qui 
posent problèmes en vue de faire des 
propositions d'amélioration ;

- L'ouverture des données prévue dans 
la mise en œuvre de l'action permettra de 
contribuer à l'identification de ces 
mauvaises pratiques ;

- Que les maires s'engagent à 
l'ouverture des données, à plus de 
transparence dans tout le processus du 
cadrage budgétaire ;

- Plaider pour une décentralisation 
budgétaire pour l'effectivité du budget-
programmes au niveau des CTD ;

- Les communes doivent renforcer 
leurs capacités d'investissement pour 
pouvoir mobiliser les ressources ;

- Veiller au respect des clés de 
répart i t ion des ressources aux 
communes ;

- Veiller à l'application des règles de 
flexibilité dans la gestion budgétaire ;

- La nécessité de renforcer les 
capacités des citoyens dans le suivi et la 
surveillance budgétaire ;

- L'amélioration des mécanismes de 
redevabilité au niveau communal ;

- Sensibilisation du citoyen à la 
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- L'éthique doit devenir la norme sociale 
à défendre et à appliquer par tous, et 
l'efficacité va suivre car c'est l'opacité qui 
vient élargir le gap entre les principes et 
les pratiques,

- Nous devons renforcer le principe 
selon lequel la Commande publique doit 
relier le gouvernement, la société civile et 
le secteur privé afin de rendre le 
processus plus transparent, 

- Il faut chercher à harmoniser notre 
cadre juridique qui est très dispersé, car 
beaucoup de choses que nous 
recherchons avec l'Open Data s'y 
retrouve,

- En ce qui concerne l'impact négatif 
des activités minières, les OSC doivent 
faire pression pour que les droits et les 
RSE soient respectés, 

- Le Cameroun doit également adopter 
les positions de la Vision Minière 
Africaine qui voudrait que l'Afrique profite 
de ses matières premières, 

- Amplifier la Campagne « Stop the 
Bleeding», en s'intéressant aux accords 
bilatéraux ;

- Informer, vulgariser, veuillez à ce que 
les lois soient appliquées,

- Exploiter le contenu local pour 
s'assurer que l'on fait un transfert de 
technologie,

- Les Maires doivent capitaliser le 
CVUC pour faire les revendications,

- S'informer sur le dispositif légal, 
politique et juridique,

- Avoir un état d'esprit d'apprentissage 
et d'amélioration,

P o u r  f a i r e  j o u e r  t o u t e s  c e s  
recommandations, Il a été rappelé et précisé 
que l'autorité municipale est la clé du 
développement. Car on ne peut pas 
organiser la communauté sans la commune. 
L'instrument communal doit être utilisé 
comme une richesse qui fait fonctionner 
notre système.

Quelques opportunités relevées :
- L'engagement des Etats et de la société 
civile africaine avec le concours des acteurs 
internationaux à lutter contre les flux 
financiers illicites pour une mobilisation 
optimale des ressources domestiques pour le 
financement du développement durable 
interpelle tous les acteurs pour la 
moralisation dans la gestion des ressources 
nationales ;

- La promulgation des textes législatifs 
sur l'exploitation minière et la bonne 
gouvernance sur les finances publiques 
r e n f o r c e r o n t  s i g n i f i c a t i v e m e n t  
l'environnement juridique de la gestion 
publique avec la signature des textes 
d'application ;

- De l'étude de la Vision Minière Africaine 
(VMA) : l'action que l'on mène puise son 
argumentaire dans la gestion des ressources 
des industries extractives pour permettre la 
réalisation de la gestion de nos mines, nous 
devons avoir une politique nationale sur la 
mine pour minimiser les impacts que nous 
voyons en ce jour. Car le Cameroun est riche 
en mine mais cela ne bénéficie à sa 
population. 

- Sur les ODD : la décentralisation de la 
gestion de l'Etat, le développement d'une 
plateforme de collaboration et de travail 
communautaire ouverte aux citoyens X qui  
peut s'exprimer autant que possible sur les 
questions du développement. La signature et 
l 'an imat ion d 'un accord cadre de 
collaboration entre le CONSUPE et les OSC 
constitue un cadre et un outil de promotion de 
la bonne gouvernance dans la gestion des 
affaires publiques, plus spécifiquement sur la 
prévention aux atteintes à la fortune publique 
; à savoir la lutte contre les détournements 
des fonds publique. Du côté des OSC, la 
Plateforme Commune de Travail   et de 
Collaboration (PCTC) est un instrument qui 
ressemble des énergies tant recherchées 
pour une mise en œuvre efficace et efficiente 
des ODD au Cameroun. 
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La Commune est l'institution par excellence de la mise 

en œuvre des ODD, lien entre le cadrage budgétaire, la 

mobilisation des ressources, l'ouverture des données 

et la protection de l'environnement. Il importe que les 

parties prenantes s'approprient les mécanismes 

existant pour la réalisation des ODD et œuvrent tous 

ensemble pour la lutte contre les FFI, la Corruption, les 

fraudes et tout fléaux qui nuit à l'amélioration des 

conditions de vie des populations. C'est pourquoi à 

l'issue de ces trois jours, la remise des attestations a 

été précédée par l'expression de l'engagement des 

part ic ipants dans la mise en œuvre des 

recommandations et de cette action dont ils sont 

parties prenantes.

4.Conclusion et 
perspectives 
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